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Quelques repères :  

 1945 : mise en place d’une Carte de séjour de 1,3 ou 10 ans 
Main d’œuvre sans défense (mines du nord) prise en charge par l’associaƟf et l’Eglise 
 

 1974 : Fermeture des fronƟères avec le choc pétrolier 
 

 1975 : Niveau seuil définit par le Conseil de l’Europe pour l’anglais  abouƟssement 
du CECRL avec une entrée par compétences 
 

 1998 Mise en place d’une plateforme d’accueil des primo-arrivants par le Ministère 
des affaires sociales (MarƟne Aubry)  
Accompagnement plus global à l’OMI, volonté de proposer une offre d’apprenƟssage 
du français mais qui reste peu abouƟe. 
 

 2003 ExpérimentaƟon du CAI dans 13 départements  
L’offre passe par le code des Marchés Publics. Quid de l’arƟculaƟon asso /OF expert 
linguisƟque ?  Les ASL sont mis en place en complémentarité de la formaƟon OFII 
et financés par l’ACSE IdF.  
 

 2006 CAI obligatoire qui condiƟonne le droit de séjour 
 

 2008 OFII passe sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur 
 

 2016 Réforme du CAI (contrat d’accueil et d’intégraƟon) qui devient le CIR (contrat 
d’intégraƟon républicaine) 
 

 Le 7 mars 2018 le niveau pour obtenir une carte de résident de 10 ans passe du A1 
au A2 à l’oral et à l’écrit 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les documents des demandeurs d’asile et des réfugiés faisant office de Ɵtre 
de séjour temporaire ou d’idenƟté 

      réf l’associaƟon AURORE 

ATDA : aƩestaƟon de demande d’asile délivrée par la préfecture lors de la demande 

OFII : offre de prise en charge (hébergement + ADA) 

OFPRA dossier à remplir  ConvocaƟon à un entreƟen  Réponse posiƟve de l’OFPRA  

- Statut de réfugié, risque personnel : carte de 10 ans 
- ProtecƟon subsidiaire, violence généralisée : Ɵtre de 4 ans  

 

 

 

PREFECTURE : en aƩendant le Ɵtre de séjour 
- Récépissé de quelques mois + renouvellement 

- AƩestaƟon de prolongaƟon d’instrucƟon quand la procédure prend du temps 

 

Autres papiers d’idenƟté possibles 

1- CerƟficat de naissance délivré par l’OFPRA 
2- Titre de voyage 
3- Pour les déplacés ukrainiens, bénéficiaires de la protecƟon temporaire autorisaƟon 

provisoire de séjour renouvelable tous les 6 mois. 

 

 


